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Résumé: 

    La nationalité est l'une des questions les plus importantes en tant qu'expression 

du lien qui naît entre l'individu et l'État et en tant qu'outil distinctif entre le 

national et l'étranger donc le législateur algérien a inclus la nationalité comme 

condition pour l'acquisition de la fonction publique , La nationalité du citoyen est 

au sommet des conditions d'entrée et de maintien du poste, de sorte que la perte 

de la nationalité l'une des raisons qui entraîne la perte du statut de fonctionnaire 

et la fin de la relation fonctionnelle, ce qui met en évidence le rapport entre 

nationalité et la fonction publique. 
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